
 

Mode d’emploi : Où trouver ma tranche de quotient familial sur mon compte Portail 

famille ? 

 

CAS 1 : j’ai procédé au calcul de mon quotient familial en ligne  

1. Cliquer sur « Déclarer mon quotient familial » dans la Rubrique « MON DOSSIER » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2. La tranche de quotient familial s’affiche ainsi que sa période de validité dans « Mes 
Ressources » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

CAS 2 : j’ai procédé au calcul de mon quotient familial à l’Espace Accueil des Familles  

1. Cliquer sur « Accéder à mes documents dématérialisés » dans la rubrique « MON 
DOSSIER » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. La carte de quotient est disponible dans « Mes Documents » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


